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Bonjour,

C'est un professeur du cégep du Vieux Montréal qui nous a communiqué vos coordonnées afin de nous aider à éclairer quelques points quant au déroulement d'une
Assemblée générale en concordance avec notre charte et le Code Morin (Édition Beauchemin, 1994), notre code de procédure prévu par notre charte

Vous trouverez ci-joint:

Notre charte1.
Le procès-verbal, version du secrétariat de l'AGECVM, de notre dernière Assemblée générale spéciale de grève du 29 mars dernier2.
Le brouillon du procès-verbal de cette même A.G.3.

Les questions qui se posent portent sur:
levée de certains articles de notre charte (ici celui sur le quorum, art. 3.7): cette proposition est-elle recevable (la présidence peut-elle accepter que l'A.G.
lève des articles de notre charte ?) dans le cadre de notre charte et du Code Morin (page 70)? Et que répondre à nos membres qui 'rappelle' que l'A.G. est
souveraine en toute matière concernant l'Association (art. 3.1) ou qui prétendent que certaines parties de la charte seraient en fait des règlements (comme le
quorum requis), qui, eux , pourraient être suspendus temporairement comme le prévoit le Code Morin (page 70, 88-89, 124-125)?
vote à bulletin secret: lorsque que cette demande est faite dans les règles (Code Morin, page 60), que la présidence reconnaît cette demande, peut-elle (la
présidence) appeler l'assemblée à contester cette 'décision' (plutôt application par la présidence des règles prévues dans le Code Morin), comme décrit dans le
procès-verbal (brouillon et secrétariat)?
quorum: celui-ci doit-il être simplement écrit (liste de présences complétées par nos membres), ou aussi physique (présence effective au moment du vote du
nombre de membres requis par l'art. 3.7 de notre charte dans certains cas, et aussi prévu par le Code Morin, page 38)?

Voilà les questions que l'AGECVM aimerait éclairer avant notre prochaine assemblée générale afin de mieux 'encadrer' la présidence de cette Assemblée

Dans un premier temps, un devis pour un avis juridique sur ces questions nous permettra de décider le recours à un spécialiste de ces questions en vue de nous fournir
cet avis juridique indispensable au bon fonctionnement de nos futures assemblées générales

Merci de votre collaboration

Étienne Philippart
Secrétaire permanent
AGECVM
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